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PRENDRE EN COMPTE

DANS VOS SORTIES
la faune sauvage

©
 G

ra
nd

 B
es

an
ço

n

Lors de la préparation de votre sortie, pensez à vous
renseigner sur les zonages environnementaux pouvant restreindre vos 

activités (APPB, Réserve Naturelle…) et leurs gestionnaires :

• Une carte interactive est disponible via le QR code suivant 

• En consultant l’itinéraire sur un des sites partenaires
de Biodiv’sports ou en vous rendant sur la page biodiv-sports.fr
via la carte (attention, les informations ne sont pas exhaustives !)

Lors de votre sortie, restez vigilants aux panneaux
d’informations ou aux balisages installés sur site !

Le territoire du Grand Besançon est concerné par une majorité 
d’activités récréatives en milieu naturel (randonnée, sports d’eau, 

sports en milieu rocheux, sports aériens...) et de nombreuses 
manifestations sportives ou de loisirs.

La LPO Bourgogne-Franche-Comté s’associe à Grand Besançon 
Métropole dans le cadre de Grandes Heures Nature pour informer 
les usagers du milieu naturel des interactions possibles avec notre 

environnement.

La plateforme Biodiv’sports recense des zones sensibles
pour la faune sauvage ainsi que des zones protégées.

Ces informations sont ensuite récupérées par 
différents sites et applications de topoguides

(CamptoCamp, Visorando, Géotrek, Whympr, etc.).

Imprimerie Municipale



-  V TT  - -  C O NS E I L S  -
Afin de concilier votre activité de loisir et le respect de la biodiversité, voici 
quelques conseils à appliquer si les conditions de sécurité le permettent :

• Respecter le balisage des itinéraires et les indications données par les panneaux 
que vous pouvez rencontrer, ils sont là dans l’intérêt de la préservation du 
milieu naturel que nous affectionnons toutes et tous,
• Éviter la pratique hors-sentier pour préserver la flore, limiter l’érosion et le 
dérangement de la faune sauvage,
• Ne pas créer de single ou d’aménagements sans l’accord des propriétaires 
et du gestionnaire d’espace local, se renseigner en mairie pour connaître les 
propriétaires concernés et les contacter,
• Ne pas jeter vos déchets et les ramener, même ceux qui sont biodégradables.

           C H A M O I S 

Parfois peu farouche en milieu urbain (ou proche des habitations) où il est 
coutumier de la présence humaine, le chamois attire la sympathie. Néanmoins, 
comme tout animal sauvage, ses réactions peuvent être imprévisibles. Il convient 
donc de ne pas chercher à approcher ces animaux et de ne pas vous aventurer 
hors des sentiers. Grâce à cette vigilance, vous évitez également la destruction 
des chemins et pentes !

Nos terrains de jeu sont leurs espaces de vie.
Pour profiter de la nature, adoptons les bons gestes.

Bonnes sorties à toutes et tous !

Lorsque vous pratiquez votre activité sportive en milieu naturel, vous pénétrez 
dans le milieu de vie ou l’habitat de nombreuses espèces, du plus petit insecte 
au plus grand mammifère de notre région ! Le printemps et le début de l’été sont 
des périodes capitales pour la faune sauvage. À la sortie de l’hiver, les animaux 
doivent s’alimenter et mener à bien leur cycle de reproduction. Ils vont donner 
naissance à leur progéniture et les premiers jours sont alors cruciaux afin que 
les jeunes grandissent dans de bonnes conditions. 
La faune sauvage essaie de s’habituer à la présence humaine  : les animaux 
évitent les sentiers et les zones fréquentées, et décalent leur cycle de vie pour 
adapter leurs pics d’activités à ceux des usagers du milieu naturel. Néanmoins, 
dès que l’on sort des sentiers ou que l’on pratique son activité à des heures peu 
communes, le dérangement induit est plus important du fait de son caractère 
inhabituel et ce, toute l’année. 

           P OU I L L O T  S I F F L EU R  ET  D E  B O N E L L I

Le pouillot siffleur et le pouillot de Bonelli, présents en Franche-Comté, 
nidifient à même le sol des forêts qu’ils occupent. Lors de vos excursions, 
ne pas sortir des sentiers évite les risques d’écrasement malheureux et le 
dérangement des oiseaux.
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